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Agence régionale de santé

IDF-2017-05-31-016

Arrêté n° 2017- 189 portant cession d’autorisation de

l’établissement d’hébergement pour personnes âgées

dépendantes (EHPAD) « Résidence Coallia » sis au 125

rue Frankenthal à Colombes (92700) géré par l’Association

COALLIA, au profit de la SA ORPEA
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     ARRETE N° 2017- 189 
 

Portant cession d’autorisation de l’établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) « Résidence Coallia » sis au 125 rue Frankenthal à 

Colombes (92700) géré par l’Association COALLIA, au profit de la SA ORPEA 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
 ILE-DE-FRANCE 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES HAUTS-DE-SEINE 
 
 
 
 
VU le Code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 3411-1 et 

suivants ; 
 
VU le Code de la santé publique ; 
 
VU le Code de la sécurité sociale ; 
 
VU le Code de justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de 
Santé (PRS) Ile-de- France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-sociale 2013-2017 ;  
 
VU l’arrêté en date du 14 mars 2014 du Président du Conseil départemental approuvant 

le schéma d’organisation sociale et médico-sociale de soutien à l’autonomie des 
personnes âgées et handicapées pour la période 2014-2018 ; 
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VU    l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du  
4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté conjoint en date du 28 janvier 2006 portant autorisation de création de 

l’EHPAD « Résidence AFTAM » situé 125 rue Frankenthal à Colombes (92700) pour 
une capacité de 38 places d’hébergement permanent ; 

 
VU     l’arrêté conjoint n°2012-175 en date du 25 septembre 2012 portant changement de 

dénomination de l’EHPAD « Résidence AFTAM » pour « Résidence Coallia » à 
Colombes géré par l’association COALLIA anciennement dénommé AFTAM ; 

 
  VU la demande présentée par l’Association COALLIA et la SA ORPEA en date du                   

16 janvier 2017 relative à la cession de l’autorisation de l’EHPAD « Résidence 
Coallia »  géré par l’Association  COALLIA au profit de la SA ORPEA ;  

 
  VU l’extrait du procès-verbal du Conseil d’Administration de l’Association COALLIA en 

date du 7 novembre 2016 ; 
 
 
CONSIDERANT que l’opération satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le Code de l’action sociale et des familles ;  
 

      CONSIDERANT que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc 
aucun surcoût ; 

 
 
 

ARRÊTENT 
 
 
ARTICLE 1 : 
 
La cession d’autorisation de l’EHPAD « Résidence Coallia » sis au 125 rue Frankenthal à 
Colombes (92700) géré par l’Association  « COALLIA » au profit  de la SA « ORPEA », dont 
le siège social se situe au 12, rue Jean Jaurès - CS 10032- 92000 Puteaux Cedex, est 
accordée. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
L’établissement, destiné à prendre en charge des personnes âgées dépendantes, a une 
capacité totale de 38 places d’hébergement permanent. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
L’établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante :  
 
Entité établissement : EHPAD RESIDENCE COALLIA 
Numéro FINESS Etablissement : 92 001 174 9 
Code catégorie : 500 (EHPAD) 
Adresse : 125 rue Frankenthal, 92700 Colombes 
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Hébergement permanent 
Code discipline : 924 (accueil pour personnes âgées) 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 (hébergement complet internat) 
Code clientèle : 711 (personnes âgées dépendantes)  
Code MFT (Mode de fixation des tarifs): 45 (tarif partiel, habilité aide sociale, sans PUI) 
 

Gestionnaire : SA ORPEA 
Numéro FINESS gestionnaire : 92 003 015 2 
Code statut juridique : 73 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  
 
 
ARTICLE 5 :  
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’association doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France et du Président du Conseil départemental. 
 
 
ARTICLE 6 :  
 
La Déléguée départementale des Hauts-de-Seine de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France, la Directrice générale des services du Conseil départemental des Hauts-de-Seine 
sont chargées, chacune en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-
France, du Département des Hauts-de-Seine ainsi qu’au Bulletin Officiel du Département 
des Hauts-de-Seine. 

  
 

       Fait à Paris, le 31 mai 2017 
 

 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 

 
  
Christophe DEVYS 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
des Hauts-de-Seine, 
 
La Directrice de l’autonomie 

 
Colette AUSSAVY 
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     ARRETE N° 2017- 190 
 

Portant autorisation de changement de localisation et de dénomination de 
l’établissement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Résidence Orpéa 

Asnières » sis au 4-6 rue Duchesnay à Asnières-sur-Seine (92600)  
géré par la SA ORPEA 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
 ILE-DE-FRANCE 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES HAUTS-DE-SEINE 
 
 

 
VU le Code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 3411-1 et 

suivants ; 
 
VU le Code de la santé publique ; 
 
VU le Code de la sécurité sociale ; 
 
VU le Code de justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de 
Santé (PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-sociale 2013-2017 ;  
 
VU l’arrêté en date du 14 mars 2014 du Président du Conseil départemental approuvant 

le schéma d’organisation sociale et médico-sociale de soutien à l’autonomie des 
personnes âgées et handicapées pour la période 2014-2018 ;  
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VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 
4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 

 
 VU     l’arrêté conjoint n°2017- 189 en date du 31 mai 2017 portant cession de l’autorisation 

de l’EHPAD « Résidence Coallia » au profit de la SA ORPEA ; 
 
 VU la demande présentée par la SA ORPEA en date du 16 janvier 2017 relative au 

transfert de l’autorisation cédée par l’Association COALLIA ; 
 
 
CONSIDERANT que la cession d’autorisation a été accordée à la SA ORPEA pour une 

capacité de 38 lits d’hébergement permanent ;  
 
CONSIDERANT l’engagement pris par le repreneur d’accompagner chaque résident de 

façon individualisée afin d’être accueillis au sein d’un des 
établissements du groupe et à maintenir le tarif hébergement en 
vigueur au moment du transfert ;   

 
CONSIDERANT que ces 38 places d’hébergement permanent seront financées au coût 

à la place à la date d’ouverture du nouvel établissement qui est 
envisagée au dernier trimestre 2018 et n’entraine pas de coûts 
supplémentaires ; 

 
CONSIDERANT qu’à l’ouverture du nouvel établissement (envisagée au dernier 

trimestre 2018), ces 38 places d’hébergement permanent seront 
financées par l’ARS par redéploiement de crédits calculés sur la base 
du coût alloué à l’ouverture de places et conformément à la 
réglementation sur la tarification des établissements et services 
médico-sociaux en vigueur lors de l’installation de ces places ;    

 
CONSIDERANT  que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le code de l’action sociale et des familles ;      
  
 
 

ARRÊTENT 
 
 
 
ARTICLE 1 : 
 
L’autorisation visant au changement de localisation de l’EHPAD « Résidence Coallia » sis 
125 rue Frankenthal à Colombes (92700) vers le 4-6, rue Duchesnay à Asnières-sur-Seine 
(92600) est accordée à la SA ORPEA. 
 
L’EHPAD « Résidence Coallia » change de nom et devient « Résidence ORPEA Asnières ». 
 
 
ARTICLE 2:  
 
La capacité totale de l’EHPAD « Résidence ORPEA Asnières » est de 38 places 
d’hébergement permanent.  
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ARTICLE 3 : 
 
L’établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante :  
 
Entité Etablissement : « Résidence ORPEA Asnières »  
Numéro FINESS établissement : 92 001 174 9 
Adresse : 4-6 rue Duchesnay, 92600 Asnières-sur-Seine 
Code catégorie : 500 (EHPAD) 
 

Hébergement permanent  
Code discipline : 924 
Code fonctionnement : 11 
Code clientèle : 711 
Code mode de fixation des tarifs : 47 

 
Gestionnaire « SA ORPEA » 
Numéro FINESS gestionnaire : 92 003 015 2 
Code statut : 73 

 
 

ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation ne vaut pas habilitation au titre de l’aide sociale. 

 
 

ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution 
dans un délai de trois ans à compter de sa notification conformément aux dispositions des 
articles L313-1 et D313-7-2 du Code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de 
conformité mentionnée à l’article L.313-6 du Code de l’action sociale et des familles dont les 
conditions de mise en œuvre sont prévues par les articles D.313-11 à D.313-14 du même 
code et du décret n° 2016-1164 du 26 août 2016. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Tout changement intervenant dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération 
pour son autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes.  
 
 
ARTICLE 8 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
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ARTICLE 9 :  
 
La Déléguée départementale des Hauts-de-Seine de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France, la Directrice générale des services du Conseil départemental des Hauts-de-Seine 
sont chargées, chacune en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au demandeur, publié au recueil des actes administratifs de la Région Ile-de-France, 
du Département des Hauts-de-Seine ainsi qu’au Bulletin Officiel du Département des Hauts-
de-Seine. 

  
 

      Fait à Paris, le 28 juin 2017 
 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France  

 
 
 
Christophe DEVYS 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
des Hauts-de-Seine, 
 
 
La Directrice de l’Autonomie 

 
Colette AUSSAVY 
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Arrêté n°2017- 212 
 

portant renouvellement de l’autorisation 
de la maison d’accueil spécialisée (MAS) VERCORS 

sise 301 allée du Pavillon Royal à NANDY 77176 
gérée par l’association SESAME AUTISME GESTION ET PERSPECTIVES (SAGEP) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

ILE-DE-FRANCE 
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1, L. 312-8, 
L. 313-1, L. 313-4, L. 313-5 et L. 314-3 et R. 313-10-3 et suivants ; 
 

VU le code de la santé publique ; 
 

VU le décret n°2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico sociaux ; 
 

VU le décret en date du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 
qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n° 2002-2828 du 11 décembre 2002 autorisant l’association SAGEP à créer un 
centre d’accueil pour autistes composé : 

- d’un institut médico-éducatif (IME) d’une capacité de 26 places (19 semi-internat et 
7 internat) destiné à accueillir des usagers âgés de 12 à 20 ans (jusqu’à 24 ans 
par dérogation), 

- d’une maison d’accueil spécialisée (MAS) d’une capacité de 10 places (dont 1 en 
accueil d’urgence) destinée à accueillir des usagers à partir de 16 ans ; 

 
VU l’arrêté n° 002-2006 du 17 janvier 2006 autorisant la création d’une MAS d’une capacité 

de 10 places (dont 1 en accueil d’urgence) destinée à accueillir des usagers, à partir de 
16 ans, présentant des troubles du spectre autistique (TSA) ; 
 

VU l’arrêté n°194-2008 du 28 novembre 2008 portant la capacité de la MAS VERCORS à 
16 places réparties comme suit : 

- 14 places en internat (dont 1 en accueil d’urgence) dont 10 places de soins 
remboursables aux assurés sociaux, 

- 2 places en externat ; 
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VU l’injonction de dépôt d’un dossier de demande de renouvellement d’autorisation de la MAS 
VERCORS en date du 18 janvier 2016 ; 
 

VU la demande de renouvellement d’autorisation de la MAS VERCORS en date du 
28 juin 2016, complétée par les résultats de l’évaluation externe en date du 
22 décembre 2016 ; 

 
  

 
CONSIDERANT que l’autorisation initiale et l’ouverture de la MAS VERCORS, sise 301 allée 

du Pavillon Royal à NANDY, sont antérieures au 22 juillet 2009 ; 
 

CONSIDERANT qu’en vertu des articles L. 313-5 et L. 313-1-1 du code de l’action sociale et 
des familles, l’autorisation est réputée renouvelée par tacite reconduction, 
sauf si les autorités compétentes ont enjoint de déposer une demande de 
renouvellement ; 
 

CONSIDERANT qu’en l’absence de transmission du rapport d’évaluation externe dans le délai 
réglementaire, soit avant le 11 décembre 2015, l’association SAGEP ne 
pouvait pas se prévaloir du renouvellement tacite de l’autorisation de la MAS 
VERCORS, il lui a été enjoint de déposer une demande de renouvellement 
d’autorisation ; 
 

CONSIDERANT que, si les éléments présentés dans la demande de renouvellement susvisée 
sont de nature à permettre le renouvellement de l’autorisation, l’analyse 
laisse apparaitre les éléments suivants :  

- les conclusions de l’évaluateur externe ne fournissent pas d’analyse 
personnalisée et détaillée en vue d’apporter une meilleure 
connaissance de la qualité du service rendu, le rapport d’évaluation 
externe étant identique à celui de l’IME, 

- une application partielle des recommandations de bonnes pratiques 
professionnelles publiées par l’Anesm, notamment celles relatives aux 
modalités de management de la recommandation sur la prévention de 
la maltraitance, au sein du projet d’établissement, 

- une mise en œuvre partiellement aboutie du plan de gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences devant permettre une 
gestion anticipative et participative des ressources humaines, 

- le manque de supervision des équipes afin d’accompagner les 
professionnels dans leur pratique, 

- le manque d’ouverture de l’établissement sur son environnement 
institutionnel, géographique, socioculturel et économique, par le biais 
de partenariats formalisés, permettant d’améliorer l’accompagnement 
des usagers, 

- le manque de coordination et de communication des informations, 
aussi bien en interne (avec les familles) qu’en externe (avec les 
partenaires) permettant la restauration d’un dialogue constructif afin 
de retrouver un climat de confiance, 

- la référence à une période de stage d’un mois renouvelable lors de 
l’accueil des usagers, contraire aux pratiques d’admission régies par 
le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.241-6, 
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- l’absence de mise en place d’un dispositif d’analyse et d’action 
corrective en cas de signalement d’évènement indésirable grave, 

- le manque de formalisme dans la gestion des dossiers des usagers, 
- la politique de prévention et de gestion des risques reste incomplète ; 

 
CONSIDERANT qu’en vertu de l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des familles, 

l’autorisation ou son renouvellement peuvent être assortis de conditions 
particulières imposées dans l’intérêt des personnes accueillies ; 
 

CONSIDERANT qu’en vertu de cette disposition et dans l’intérêt de la continuité de la prise en 
charge des personnes accueillies, il convient de conditionner le 
renouvellement de l’autorisation de la MAS VERCORS : 

- au respect du plan d’amélioration de la qualité fourni dans la 
demande de renouvellement d’autorisation de la MAS en mettant en 
œuvre l’intégralité des actions retenues pour le 31 décembre 2017 au 
plus tard ; 

- à la transmission des documents suivants pour le 31 décembre 2017 
au plus tard : 

o le projet d'établissement, établi pour une durée maximale de 
cinq ans après consultation du conseil de la vie sociale (CVS) 
et devant définir ses objectifs, notamment en matière de 
coordination, de coopération et d'évaluation des activités et de 
la qualité des prestations, ainsi que ses modalités 
d'organisation et de fonctionnement, conformément à l'article 
L. 311-8 du code de l’action sociale et des familles, 

o le règlement de fonctionnement, établi après consultation du 
CVS, et devant définir les droits de la personne accueillie et 
les obligations et devoirs nécessaires au respect des règles de 
vie collective au sein de l'établissement conformément à 
l'article L. 311-7 du code de l’action sociale et des familles, 

o le livret d'accueil finalisé, mentionné à l'article L. 311-4 du 
code de l’action sociale et des familles, 

o les comptes rendus du CVS, mis en œuvre conformément à 
l'article L. 311-6 du code de l’action sociale et des familles, 
ayant eu lieu en 2017, 

o le modèle du contrat de séjour ou du document individuel de 
prise en charge finalisés, mentionnés à l'article L. 311-4 du 
code de l’action sociale et des familles, 

o le tableau des effectifs du personnel, l'état du personnel déjà 
recruté ainsi que l’organigramme au 31 décembre 2017, 

o le plan de formation pour l’année 2018 ; 
 

CONSIDERANT que les documents relatifs aux droits des usagers doivent être adaptés et 
accessibles conformément aux recommandations de l’Anesm en la matière ; 
 

CONSIDERANT enfin, que la définition de la place d’accueil d’urgence est à clarifier en lien 
avec l’autorité compétente au plus tard au 3ème trimestre 2017 ; 
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ARRETE 
 
 

ARTICLE 1er : 
 
En application de l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des familles, le 
renouvellement de l’autorisation de la maison d’accueil spécialisée (MAS) VERCORS gérée 
par l’Association SESAME AUTISME GESTION ET PERSPECTIVES, dont le siège social 
est situé 17 rue Raymond Counil à CHELLES, est accordé aux conditions listées à l’article 2 
de la présente décision. 
 
ARTICLE 2 :  
 
Le présent renouvellement est conditionné : 

- au respect du plan d’amélioration de la qualité fourni dans la demande de 
renouvellement d’autorisation de la MAS en mettant en œuvre l’intégralité des actions 
retenues pour le 31 décembre 2017 au plus tard ; 

- à la transmission des documents suivants pour le 31 décembre 2017 au plus tard : 
o le projet d'établissement, établi pour une durée maximale de cinq ans après 

consultation du conseil de la vie sociale (CVS) et devant définir ses objectifs, 
notamment en matière de coordination, de coopération et d'évaluation des 
activités et de la qualité des prestations, ainsi que ses modalités 
d'organisation et de fonctionnement, conformément à l'article L. 311-8 du 
code de l’action sociale et des familles, 

o le règlement de fonctionnement, établi après consultation du CVS, et devant 
définir les droits de la personne accueillie et les obligations et devoirs 
nécessaires au respect des règles de vie collective au sein de l'établissement 
conformément à l'article L. 311-7 du code de l’action sociale et des familles, 

o le livret d'accueil finalisé, mentionné à l'article L. 311-4 du code de l’action 
sociale et des familles, 

o les comptes rendus du CVS, mis en œuvre conformément à l'article L. 311-6 
du code de l’action sociale et des familles, ayant eu lieu en 2017, 

o le modèle du contrat de séjour ou du document individuel de prise en charge 
finalisés, mentionnés à l'article L. 311-4 du code de l’action sociale et des 
familles, 

o le tableau des effectifs du personnel, l'état du personnel déjà recruté ainsi que 
l’organigramme au 31 décembre 2017, 

o le plan de formation pour l’année 2018. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
L’établissement, destiné à prendre en charge des usagers présentant des troubles du 
spectre autistique (TSA), a une capacité totale de 12 places réparties comme suit : 

- 10 places en hébergement permanent dont 1 en accueil d’urgence, 
- 2 places en accueil de jour. 
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ARTICLE 4 :  
 
La maison d’accueil spécialisée (MAS) VERCORS est enregistrée au fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 
 

N° FINESS de l’établissement : 77 000 298 8 
Code catégorie : 255 
Code(s) discipline : 917 
Code(s) clientèle : 437 
Code(s) fonctionnement (types d’activité) : 11 et 21 

 
FINESS du gestionnaire : 77 001 977 6 
Code statut : 61 

 
ARTICLE 5 :  
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 6 : 
 
La durée de validité de la présente autorisation est de 15 ans à compter de la date de fin de 
validité de l’autorisation existante, soit à compter du 11 décembre 2017. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 8 : 
 
La Déléguée départementale de Seine-et-Marne de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France est chargée de l'exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes 
administratifs de la Région Ile-de-France et du Département de Seine-et-Marne. 
 
 

Paris, le 10 juillet 2017 
 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
Le Directeur général adjoint 

  
Jean-Pierre ROBELET 
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Arrêté n°2017- 213 
 

portant renouvellement de l’autorisation 
de l’institut médico-éducatif (IME) VERCORS 

sis 301 allée du Pavillon Royal à NANDY 77176 
géré par l’association SESAME AUTISME GESTION ET PERSPECTIVES (SAGEP) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

ILE-DE-FRANCE 
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1, L. 312-8, 
L. 313-1, L. 313-4, L. 313-5 et L. 314-3 et R. 313-10-3 et suivants ; 
 

VU le code de la santé publique ; 
 

VU le décret n°2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des 
autorisations des établissements et services sociaux et médico sociaux ; 
 

VU le décret en date du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS 
en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n° 2002-2828 du 11 décembre 2002 autorisant l’association SAGEP à créer un 
centre d’accueil pour autistes composé : 

- d’un institut médico-éducatif (IME) d’une capacité de 26 places (19 semi-internat 
et 7 internat) destiné à accueillir des usagers âgés de 12 à 20 ans (jusqu’à 
24 ans par dérogation), 

- d’une maison d’accueil spécialisée (MAS) d’une capacité de 10 places (dont 
1 en accueil d’urgence) destinée à accueillir des usagers à partir de 16 ans ; 

 
VU l’arrêté n° 001-2006 du 17 janvier 2006 autorisant la création d’un IME d’une capacité 

de 19 places (12 places en semi-internat et 7 places en internat) destiné à accueillir des 
usagers, âgés de 12 à 20 ans (jusqu’à 24 ans par dérogation), présentant des troubles 
du spectre autistique (TSA) ; 

 
VU 

 
l’arrêté n° 2010-243 du 28 décembre 2010 portant la capacité de l’IME VERCORS à 
31 places (8 places d’internat dont 1 en accueil temporaire et 23 places d’externat) ; 
 

VU l’injonction de dépôt d’un dossier de demande de renouvellement d’autorisation de 
l’IME VERCORS en date du 18 janvier 2016 ; 
 

VU la demande de renouvellement d’autorisation de l’IME VERCORS en date du 
28 juin 2016, complétée par les résultats de l’évaluation externe en date du 
22 décembre 2016 ; 
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CONSIDERANT que l’autorisation initiale et l’ouverture l’IME VERCORS, sis 301 allée du 
Pavillon Royal à NANDY, sont antérieures au 22 juillet 2009 ; 
 

CONSIDERANT qu’en vertu des articles L. 313-5 et L. 313-1-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l’autorisation est réputée renouvelée par tacite reconduction, sauf si les 
autorités compétentes ont enjoint de déposer une demande de renouvellement ; 
 

CONSIDERANT qu’en l’absence de transmission du rapport d’évaluation externe dans le délai 
réglementaire, soit avant le 11 décembre 2015, l’association SAGEP ne pouvait 
pas se prévaloir du renouvellement tacite de l’autorisation de l’IME VERCORS, 
il lui a été enjoint de déposer une demande de renouvellement d’autorisation ; 
 

CONSIDERANT que, si les éléments présentés dans la demande de renouvellement susvisée 
sont de nature à permettre le renouvellement de l’autorisation, l’analyse laisse 
apparaitre les éléments suivants :  
- les conclusions de l’évaluateur externe ne fournissent pas d’analyse 

personnalisée et détaillée en vue d’apporter une meilleure connaissance de 
la qualité du service rendu, le rapport d’évaluation externe étant identique à 
celui de la MAS, 

- une application partielle des recommandations de bonnes pratiques 
professionnelles publiées par l’Anesm, notamment celles relatives aux 
modalités de management de la recommandation sur la prévention de la 
maltraitance, au sein du projet d’établissement, 

- une mise en œuvre partiellement aboutie du plan de gestion prévisionnelle 
des emplois et des compétences devant permettre une gestion anticipative et 
participative des ressources humaines, 

- le manque de supervision des équipes afin d’accompagner les 
professionnels dans leur pratique, 

- le manque d’ouverture de l’établissement sur son environnement 
institutionnel, géographique, socioculturel et économique, par le biais de 
partenariats formalisés, permettant d’améliorer l’accompagnement des 
usagers, 

- le manque de coordination et de communication des informations, aussi bien 
en interne (avec les familles) qu’en externe (avec les partenaires) permettant 
la restauration d’un dialogue constructif afin de retrouver un climat de 
confiance, 

- la référence à une période de stage d’un mois renouvelable lors de l’accueil 
des usagers, contraire aux pratiques d’admission régies par le code de 
l’action sociale et des familles, notamment l’article L. 241-6, 

- l’absence de mise en place d’un dispositif d’analyse et d’action corrective en 
cas de signalement d’évènement indésirable grave, 

- le manque de formalisme dans la gestion des dossiers des usagers, 
- la politique de prévention et de gestion des risques reste incomplète ; 
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CONSIDERANT qu’en vertu de l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des familles, 
l’autorisation ou son renouvellement peuvent être assortis de conditions 
particulières imposées dans l’intérêt des personnes accueillies ; 
 

CONSIDERANT qu’en vertu de cette disposition et dans l’intérêt de la continuité de la prise en 
charge des personnes accueillies, il convient de conditionner le 
renouvellement de l’autorisation de l’IME VERCORS : 
- au respect du plan d’amélioration de la qualité fourni dans la demande 

de renouvellement d’autorisation de l’IME en mettant en œuvre 
l’intégralité des actions retenues pour le 31 décembre 2017 au plus tard ; 

- à la transmission des documents suivants pour le 31 décembre 2017 au 
plus tard : 
o le projet d'établissement, établi pour une durée maximale de cinq ans 

après consultation du conseil de la vie sociale (CVS) et devant définir 
ses objectifs, notamment en matière de coordination, de coopération 
et d'évaluation des activités et de la qualité des prestations, ainsi que 
ses modalités d'organisation et de fonctionnement, conformément à 
l'article L. 311-8 du code de l’action sociale et des familles, 

o le règlement de fonctionnement, établi après consultation du CVS, et 
devant définir les droits de la personne accueillie et les obligations et 
devoirs nécessaires au respect des règles de vie collective au sein de 
l'établissement conformément à l'article L. 311-7 du code de l’action 
sociale et des familles, 

o le livret d'accueil finalisé, mentionné à l'article L. 311-4 du code de 
l’action sociale et des familles, 

o les comptes rendus du CVS, mis en œuvre conformément à l'article 
L. 311-6 du code de l’action sociale et des familles, ayant eu lieu en 
2017, 

o le modèle du contrat de séjour ou du document individuel de prise en 
charge finalisés, mentionnés à l'article L. 311-4 du code de l’action 
sociale et des familles, 

o le tableau des effectifs du personnel, l'état du personnel déjà recruté 
ainsi que l’organigramme au 31 décembre 2017, 

o le plan de formation pour l’année 2018 ; 
 

CONSIDERANT enfin, que les documents relatifs aux droits des usagers doivent être adaptés 
et accessibles conformément aux recommandations de l’Anesm en la 
matière ; 
 

 
ARRETE 

 
 

ARTICLE 1er : 
 
En application de l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des familles, le 
renouvellement de l’autorisation de l’institut médico-éducatif (IME) VERCORS géré par 
l’Association SESAME AUTISME GESTION ET PERSPECTIVES, dont le siège social est 
situé 17 rue Raymond Counil à CHELLES, est accordé aux conditions listées à l’article 2 de 
la présente décision. 
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ARTICLE 2 :  
 
Le présent renouvellement est conditionné : 

- au respect du plan d’amélioration de la qualité fourni dans la demande de 
renouvellement d’autorisation de l’IME en mettant en œuvre l’intégralité des actions 
retenues pour le 31 décembre 2017 au plus tard ; 

- à la transmission des documents suivants pour le 31 décembre 2017 au plus tard : 
o le projet d'établissement, établi pour une durée maximale de cinq ans après 

consultation du conseil de la vie sociale (CVS) et devant définir ses objectifs, 
notamment en matière de coordination, de coopération et d'évaluation des 
activités et de la qualité des prestations, ainsi que ses modalités 
d'organisation et de fonctionnement, conformément à l'article L. 311-8 du 
code de l’action sociale et des familles, 

o le règlement de fonctionnement, établi après consultation du CVS, et devant 
définir les droits de la personne accueillie et les obligations et devoirs 
nécessaires au respect des règles de vie collective au sein de l'établissement 
conformément à l'article L. 311-7 du code de l’action sociale et des familles, 

o le livret d'accueil finalisé, mentionné à l'article L. 311-4 du code de l’action 
sociale et des familles, 

o les comptes rendus du CVS, mis en œuvre conformément à l'article L. 311-6 
du code de l’action sociale et des familles, ayant eu lieu en 2017, 

o le modèle du contrat de séjour ou du document individuel de prise en charge 
finalisés, mentionnés à l'article L. 311-4 du code de l’action sociale et des 
familles, 

o le tableau des effectifs du personnel, l'état du personnel déjà recruté ainsi que 
l’organigramme au 31 décembre 2017, 

o le plan de formation pour l’année 2018. 
 
ARTICLE 3 : 
 
L’établissement, destiné à prendre en charge des usagers âgés de 12 à 20 ans, présentant 
des troubles du spectre autistique (TSA), a une capacité totale de 31 places réparties 
comme suit : 

- 8 places en internat dont 1 en accueil temporaire, 
- 23 places en semi-internat. 

 
ARTICLE 4 :  
 
L’institut médico-éducatif (IME) VERCORS est enregistré au fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 
 
N° FINESS de l’établissement : 77 000 302 8 

Code catégorie : 183 
Code(s) discipline : 901 
Code(s) clientèle : 437 
Code(s) fonctionnement (types d’activité) : 11 et 13 

 
FINESS du gestionnaire : 77 001 977 6 

Code statut : 61 
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ARTICLE 5 :  
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 6 : 
 
La durée de validité de la présente autorisation est de 15 ans à compter de la date de fin de 
validité de l’autorisation existante, soit à compter du 11 décembre 2017. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 8 : 
 
La Déléguée départementale de Seine-et-Marne de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France est chargée de l'exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes 
administratifs de la Région Ile-de-France et du Département de Seine-et-Marne. 
 
 

Paris, le 10 juillet 2017 
 
 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
Le Directeur général adjoint 

  
Jean-Pierre ROBELET 
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l'hépatite C (VHC)
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ARRETE n° 2017 - 216 
 

Portant autorisation complémentaire du CAARUD « Aurore 93 » de participer à 
l'activité de dépistage par utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de 
l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le 

virus de l'hépatite C (VHC) 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

VU  le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et L. 
313-1-1 ; 

 
VU  le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3, L. 6211-3-1 et 

D. 3411-1 ; 
 
VU  la loi n°2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire ; 
 
VU  le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 

santé ;  
 
VU  le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU  l'arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de 

l'infection à virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de 
réalisation du test rapide d'orientation diagnostique dans les situations d'urgence ; 

 
VU l'arrêté du 1er août 2016 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux 

biologiques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de 
personnes pouvant les réaliser et les conditions de réalisation de certains de ces tests, 
recueils et traitements de signaux biologiques; 

 
VU  l'arrêté du 1er août 2016 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation 

diagnostique de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de 
l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) en milieu médico-social ou associatif ; 

 
VU  l’arrêté du préfet de la Seine Saint-Denis n°2006-3736 du 3 octobre 2006 portant 

autorisation de création du CAARUD FIRST ; 
 
VU  l’arrêté n°2013-270 du 27 décembre 2013 relatif à l’accord donnant la cession 

d’autorisation du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour 
Usagers de Drogues (CAARUD) géré par l’association FIRST ; 

 
VU  l’arrêté n°2014-19 du 10 février 2014 portant prorogation de l’autorisation du Centre 

d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour Usagers de Drogues 
(CAARUD) sis CHI Robert Ballanger, Boulevard Robert Ballanger – 93600 Aulnay-sous-
Bois et  géré par l’association Aurore ; 
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VU  la demande d'autorisation complémentaire présentée le 30 janvier 2017 par l'association 
« Aurore » à l'Agence régionale de santé Ile-de-France et les attestations de formation 
reçues le 30 janvier 2017 et le 4 juillet 2017 ; 

 

CONSIDERANT que le dossier de demande d’autorisation complémentaire présenté par 
l’association « Aurore » pour le CAARUD « Aurore 93 »  répond au cahier des 
charges prévu par l’arrêté du 1er août 2016 susvisé ;  

 
CONSIDERANT que l’association « Aurore » bénéficiait de l’habilitation pour la réalisation des 

tests rapides d’orientation diagnostique des infections VIH 1 et 2 ;  
 
 
 

ARRÊTE  

 

 
 

ARTICLE 1 :  
 
L'autorisation complémentaire de participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests 
rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience 
humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) est accordée au CAARUD 
« Aurore 93 » (N° FINESS Etablissement : 93 001 86 19) – CHI Robert Ballanger, Boulevard 
Robert Ballanger – 93600 Aulnay-sous-Bois, géré par l’association « Aurore ». 
 
Cette autorisation prend effet à la date de signature du présent arrêté et court jusqu'à échéance 
de l'autorisation de fonctionnement de l’établissement. 
 
 

ARTICLE 2 :  
 

Le nombre et la qualité des personnes pouvant réaliser les tests faisant l’objet de la présente 
autorisation sont listés en annexe du présent arrêté et concernent les sites suivants : 
 
- Site fixe du CAARUD : CHI Robert Ballanger, Boulevard Robert Ballanger – 93600 Aulnay-
sous-Bois  
- Unité mobile du CAARUD  
 
Le directeur de l'établissement tient la liste nominative des personnes formées à l'utilisation des 
tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) à la disposition du public accueilli et de l'Agence 
régionale de santé Ile-de-France.  
  
 

ARTICLE 3 :  
 

Tout changement important dans l'installation, l'organisation et le fonctionnement de cette activité 
devra être porté à la connaissance du Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-
France conformément à l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles. 
 
En particulier, il l’informe de toute modification de la liste annexée au présent arrêté et transmet 
les attestations de formation de toute personne qu’il souhaite dédier à l’activité faisant l’objet de 
la présente autorisation, lorsqu’elle est soumise aux conditions de formation prévues notamment 
par l’article 1er de l’arrêté du 1er août 2016 fixant les conditions de réalisation des TROD susvisé. 
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ARTICLE 4 :  
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
 

 
ARTICLE 5 :  
 

Le directeur de l'Agence régionale de santé Ile-de-France et le directeur de l'établissement 
concerné sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et de la préfecture du département de 
Seine-Saint-Denis. 
 

 
 

 

    Fait à Paris, le 7 juillet 2017 
 
 

Pour le Directeur général  
De l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 
Le Directeur Général adjoint 
 

 
 
Jean-Pierre ROBELET 
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Annexe de l'arrêté n° 2017 -  216 

 
CAARUD « Aurore 93 » - n° FINESS: 93 001 86 19 

 

 
Sont autorisés à réaliser des tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les 
virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C 
(VHC) les personnels suivants : 
 
- 1 infirmière diplômée d’Etat, 
- 2 aides-soignants  
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Arrêté portant autorisation complémentaire du CAARUD «

Kaléidoscope » de participer à l'activité de dépistage par

utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique

(TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience

humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de

l'hépatite C (VHC)
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ARRETE n° 2017 - 214 
 

Portant autorisation complémentaire du CAARUD « Kaléidoscope » de participer à 
l'activité de dépistage par utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de 
l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le 

virus de l'hépatite C (VHC) 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

VU  le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et L. 
313-1-1 ; 

 
VU  le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3, L. 6211-3-1 et 

D. 3411-1 ; 
 
VU  la loi n°2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire ; 
 
VU  le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 

santé ;  
 
VU  le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU  l'arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de 

l'infection à virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de 
réalisation du test rapide d'orientation diagnostique dans les situations d'urgence ; 

 
VU l'arrêté du 1er août 2016 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux 

biologiques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de 
personnes pouvant les réaliser et les conditions de réalisation de certains de ces tests, 
recueils et traitements de signaux biologiques; 

 
VU  l'arrêté du 1er août 2016 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation 

diagnostique de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de 
l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) en milieu médico-social ou associatif ; 

 
VU  l’arrêté du Préfet de la région Ile-de-France, Préfet de Paris n°2006-233-8 du 21 août 

2006 portant autorisation de création du CAARUD dénommé « KALEIDOSCOPE » sis 7, 
rue Carolus Duran 75019 Paris ; 

 
VU  l’arrêté n°2013-86 portant prorogation de l’autorisation du Centre d’Accueil et 

d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour Usagers de Drogues (CAARUD) 
dénommé « KALEIDOSCOPE » sis 7, rue Carolus Duran 75019 Paris et géré par 
l’association Prévention et Soin des Addictions (groupe SOS) ; 

 
VU  l’arrêté n° 2016/177 portant transfert de gestion des Centre de Soins, d'Accompagnement 

et de Prévention en Addictologie (CSAPA) et Centre d'Accueil et d'accompagnement à la 
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Réduction des Risques pour Usagers de Drogues (CAARUD) gérés par l’association 
"Prévention et Soins des addictions" au profit de l'association Groupe SOS Solidarités ;  

 

VU  la demande d'autorisation complémentaire présentée le 03 novembre 2016 par 
l'association « Groupe SOS Solidarités » à l'Agence régionale de santé Ile-de-France et 
l’attestation de formation reçue le 29 juin 2017 ; 

 

CONSIDERANT que le dossier de demande d’autorisation complémentaire présenté par 
l’association « Groupe SOS Solidarités » pour le CAARUD « Kaléidoscope »  
répond au cahier des charges prévu par l’arrêté du 1er août 2016 susvisé ;  

 
 
 
 

ARRÊTE  

 

 
 

ARTICLE 1 :  
 
L'autorisation complémentaire de participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests 
rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience 
humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) est accordée au CAARUD 
« Kaléidoscope» (N° FINESS Etablissement : 75 002 816 9) – 7 rue Carolus Duran, 75019 
PARIS, géré par l’association « Groupe SOS Solidarités ». 
 
Cette autorisation prend effet à la date de signature du présent arrêté et court jusqu'à échéance 
de l'autorisation de fonctionnement de l’établissement. 
 
 

ARTICLE 2 :  
 

Le nombre et la qualité des personnes pouvant réaliser les tests faisant l’objet de la présente 
autorisation sont listés en annexe du présent arrêté et concernent les sites suivants : 
 
- CAARUD : 7 rue Carolus Duran – 75019 PARIS  
 
Le directeur de l'établissement tient la liste nominative des personnes formées à l'utilisation des 
tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) à la disposition du public accueilli et de l'Agence 
régionale de santé Ile-de-France.  
  
 

ARTICLE 3 :  
 

Tout changement important dans l'installation, l'organisation et le fonctionnement de cette activité 
devra être porté à la connaissance du Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-
France conformément à l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles. 
 
En particulier, il l’informe de toute modification de la liste annexée au présent arrêté et transmet 
les attestations de formation de toute personne qu’il souhaite dédier à l’activité faisant l’objet de 
la présente autorisation, lorsqu’elle est soumise aux conditions de formation prévues notamment 
par l’article 1er de l’arrêté du 1er août 2016 fixant les conditions de réalisation des TROD susvisé. 
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ARTICLE 4 :  
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 

 
ARTICLE 5 :  
 

Le directeur de l'Agence régionale de santé Ile-de-France et le directeur de l'établissement 
concerné sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et de la préfecture du département de 
Paris. 
 

 
 

 

    Fait à Paris, le 7 juillet 2017 
 
 

Pour le Directeur général  
De l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 
Le Directeur Général adjoint 

 

 
 

Jean-Pierre ROBELET 
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Annexe de l'arrêté n° 2017 - 214 

 
CAARUD « Kaléidoscope » - n° FINESS: 75 002 816 9 

 

Est autorisée à réaliser des tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les 
virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C 
(VHC) les personnels suivants : 
 
- 1 infirmière diplômée d’Etat 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-07-07-006

Arrêté portant autorisation complémentaire du CAARUD «

Yucca » de participer à l'activité de dépistage par

utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique

(TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience

humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de

l'hépatite C (VHC)
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ARRETE n° 2017 - 215 
 

Portant autorisation complémentaire du CAARUD « Yucca » de participer à l'activité 
de dépistage par utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de 

l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le 
virus de l'hépatite C (VHC) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

VU  le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et L. 
313-1-1 ; 

 
VU  le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3, L. 6211-3-1 et 

D. 3411-1 ; 
 
VU  la loi n°2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire ; 
 
VU  le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 

santé ;  
 
VU  le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU  l'arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de 

l'infection à virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de 
réalisation du test rapide d'orientation diagnostique dans les situations d'urgence ; 

 
VU l'arrêté du 1er août 2016 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux 

biologiques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de 
personnes pouvant les réaliser et les conditions de réalisation de certains de ces tests, 
recueils et traitements de signaux biologiques; 

 
VU  l'arrêté du 1er août 2016 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation 

diagnostique de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de 
l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) en milieu médico-social ou associatif ; 

 
VU  l’arrêté du préfet de la Seine Saint-Denis n°2006-3738 du 3 octobre 2006 portant 

autorisation de création du CAARUD YUCCA ; 
 
VU  l’arrêté n°2013-96 portant prorogation de l’autorisation du Centre d’Accueil et 

d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour Usagers de Drogues (CAARUD) 
dénommé YUCCA sis 31 Rue Jules Guesde – 93140 Bondy et  géré par l’association 
Prévention et Soins des Addictions (groupe SOS) ; 

 
VU  l’arrêté n° 2016/177 portant transfert de gestion des Centre de Soins, d'Accompagnement 

et de Prévention en Addictologie (CSAPA) et Centre d'Accueil et d'accompagnement à la 
Réduction des Risques pour Usagers de Drogues (CAARUD) gérés par l’association 
"Prévention et Soins des addictions" au profit de l'association Groupe SOS Solidarités ; 
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VU  la demande d'autorisation complémentaire présentée le 03 novembre 2016 par 
l'association « Groupe SOS Solidarités » à l'Agence régionale de santé Ile-de-France et 
l’attestation de formation reçue le 29 juin 2017 ; 

 

CONSIDERANT que le dossier de demande d’autorisation complémentaire présenté par 
l’association « Groupe SOS Solidarités » pour le CAARUD « Yucca »  répond 
au cahier des charges prévu par l’arrêté du 1er août 2016 susvisé ;  

 
 
 
 

ARRÊTE  

 

 
 
 

ARTICLE 1 :  
 
L'autorisation complémentaire de participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests 
rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience 
humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) est accordée au CAARUD 
« Yucca» (N° FINESS Etablissement : 93 001 847 8) – 31 rue Jules Guesde, 93140 BONDY, 
géré par l’association « Groupe SOS Solidarités ». 
 
Cette autorisation prend effet à la date de signature du présent arrêté et court jusqu'à échéance 
de l'autorisation de fonctionnement de l’établissement. 
 
 

ARTICLE 2 :  
 

Le nombre et la qualité des personnes pouvant réaliser les tests faisant l’objet de la présente 
autorisation sont listés en annexe du présent arrêté et concernent les sites suivants : 
 
- CAARUD : 31-33 rue Jules Guesde, 93140 BONDY  
 
Le directeur de l'établissement tient la liste nominative des personnes formées à l'utilisation des 
tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) à la disposition du public accueilli et de l'Agence 
régionale de santé Ile-de-France.  
  
 

ARTICLE 3 :  
 

Tout changement important dans l'installation, l'organisation et le fonctionnement de cette activité 
devra être porté à la connaissance du Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-
France conformément à l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles. 
 
En particulier, il l’informe de toute modification de la liste annexée au présent arrêté et transmet 
les attestations de formation de toute personne qu’il souhaite dédier à l’activité faisant l’objet de 
la présente autorisation, lorsqu’elle est soumise aux conditions de formation prévues notamment 
par l’article 1er de l’arrêté du 1er août 2016 fixant les conditions de réalisation des TROD susvisé. 
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ARTICLE 4 :  
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
 

ARTICLE 5 :  
 

Le directeur de l'Agence régionale de santé Ile-de-France et le directeur de l'établissement 
concerné sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et de la préfecture du département de 
Seine-Saint-Denis. 
 

 
 

 

    Fait à Paris, le 7 juillet 2017 
 
 

Pour le Directeur général  
De l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 
Le Directeur Général adjoint 
 

 
 
Jean-Pierre ROBELET 
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Annexe de l'arrêté n° 2017 - 215 

 
CAARUD « Yucca » - n° FINESS: 93 001 847 8 

 

Est autorisée à réaliser des tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les 
virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C 
(VHC) les personnels suivants : 
 
- 1 infirmière diplômée d’Etat 
 

Agence régionale de santé - IDF-2017-07-07-006 - Arrêté portant autorisation complémentaire du CAARUD « Yucca » de participer à l'activité de dépistage par
utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus
de l'hépatite C (VHC)
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Avis rendu par la commission de sélection d’appel à candidatures 
pour la création de places d’IME dans le département de Seine Saint Denis 

réunie le 10 juillet 2017 
 
 
Objet : création de  35 à 40 places d’institut médico-éducatif (IME) pour adolescents déficients intellectuels 
avec troubles associés dans le département de Seine-Saint-Denis par extensions non importantes. 
 
Avis d’appel à candidatures publié le 16 décembre 2016. 
 
 
La commission de sélection a établi le classement suivant par bassin d’éducation : 
 
 

1
er

. Bassin :  
1. AGIME – IME Ambroise Croizat 

 
2

e
. Bassin : 

1. Société Philanthropique – IME Ladoucette 
2. Etablissement Public Autonome –IME Jean-Marc Itard 

 
3

e
. Bassin : 

1. APEI Les Papillons Blancs de Vincennes – IME Bernadette Coursol 
2. AFG Autisme – IME Les enfants terribles 
3. Fédération des APAJH – IME Le soleil d’Or 

 
4

e
. Bassin  

1. Ex-aequo ARPEI – IME François Eglem 
1. Ex-aequo Association de Villepinte – IME Excelsior 
3. AIPEI – IME Edelweiss  
4. Etablissement Public Autonome – IME Livry Gargan 

 
 
Cet avis est consultatif et constitue un acte préparatoire à la décision d’autorisation qui, le cas                             
échéant, sera prise par le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 

 
  
 
             Paris, le  11 juillet 2017 
 
La Coprésidente de la commission 
auprès de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France  

 
Charlotte FAISSE 
 

La Coprésidente de la commission               
auprès de l’Agence régionale de santé  
de Seine-Saint-Denis 

      Paris, le  11 juillet 2017 
Christine DE CONINCK 
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Arrêté fixant la dotation globale de financement pour 2017
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Arrêté fixant la dotation globale de financement pour 2017
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Arrêté fixant la dotation globale de financement pour 2017
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Arrêté de tarification 2017 du CPH Albin Peyron géré par
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